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202 4  DLH  145  110  rue  de  Rennes  (6 ème )  – Signa tu r e  d’une  convention  de  groupem e n t  de
comman d e s  avec  la  RIVP  pour  la  gestion  et  l’entre tien  des  espaces  et  équipeme n t s
communs  de  l’ensemble  immobilier  «  Rennes- Raspail  ».

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam es ,  Messieu rs ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié t a i r e  de  l’ensemble  immobilier  dénomm é  «  centre  André
Malraux  »,  situé  78  Bd  Raspail/15  rue  du  Regard/110  rue  de  Rennes  (6 e),  ayant  fait  l’objet
d’une  division  en  volumes  datée  du  27  novembr e  2012.  

Les  volumes  1  et  2,  qui  compren n e n t  des  logemen t s  sociaux  et  une  résidence  pour
personnes  âgées  gérée  par  le  CASVP,  sont  loués  à  la  Régie  immobilière  de  la  Ville  de  Paris
(RIVP)  au  terme  d’un  bail  emphytéo tique  signé  le  27  novembr e  2012,  complété  par  un  acte
rectifica tif  le  14  juin  2013.  
Les  volumes  3,  4  et  5,  restés  pleine  proprié t é  de  la  Ville,  sont  occupés  par  les  atelier s  de  la
SLA (DCPA),  une  bibliothèqu e  (DAC),  les  bureaux  de  la  circonscrip tion  de  la  Direction  de  la
Jeunesse  et  des  Sport s,  et  des  locaux  associa tifs  (DDCT).
 
En  raison  de  l’existence  d’espaces  et  d’équipem e n t s  commun s  aux  différen ts  volumes,  la
Ville  de  Paris  et  la  RIVP  ont  signé  le  2  août  2016,  une  convention  de  groupe m e n t  de
comman d e s  afin  de  répondr e  aux  besoins  communs  des  différente s  enti tés  en  termes  de
sécuri té ,  travaux,  d’entre t ien  ou  encore  pour  la  gestion  couran te  des  locaux  et
équipeme n t s  collectifs.

La  RIVP  a  été  désignée  coordonna t e u r  de  ce  groupe m e n t  et  la  Direction  du  Logement  et  de
l’Habita t ,  représ en t a n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  gestion  des  équipem en t s  et  espace s
communs .

Par  ailleurs,  est  annexé  à  la  convention,  un  cahier  des  charges ,  précisan t  la  répar t i t ion  des
charges  entre  la  Ville  et  la  RIVP.  

Cette  convent ion  de  groupem e n t  de  comman d e s  vient  à  échéance  en  août  2024.  

Suite  au  retou r  d’expérience  réalisé  conjointem e n t  avec  la  RIVP,  les  différen te s  entité s
occupan t e s  et  la  mairie  d’arrondisse m e n t  sur  la  gestion  de  ce  site  complexe,  il a  été  décidé
de  maintenir  la  même  organisa t ion  et  d’élabore r  une  nouvelle  convention  de  groupe m e n t
de  comman d e s .

La  convention  annexée  reprend  donc  les  missions  principales  de  la  convention  précéde n t e ,
tout  en  venant  clarifier  les  limites  dans  lesquelles  elle  s’applique,  en  particulier  en  matièr e
de  travaux  d’améliora tion  du  bâti.  Elle  désigne  la  RIVP  comme  coordonna t eu r  du
groupem en t ,  et  n’appor t e  pas  de  modification  sur  la  clé  de  répar t i t ion  des  charge s  entre  la
RIVP  et  la  Ville  de  Paris  qui  est  fixée  comme  suit  : 

- Charges  généra les  : RIVP  : 50,87%  ; Ville  de  Paris  : 49,13%

- Alimenta t ion  élect rique  :  RIVP  : 24,26%  ; Ville  de  Paris  : 75,74%

- Chauffage  : RIVP  : 49,70%  ; Ville  de  Paris  : 50,30%

Par  ailleurs,  Entren t  dans  le  périmèt r e  du  groupem e n t  de  comman d es ,  les  pres ta tions  d’un
montan t  inférieu r  à  150  000€  HT  et  les  travaux  d’un  montan t  inférieu r  à  150  000  €HT



consti tuan t  des  «  travaux  d’entre t ien  »  au  sens  de  la  circulaire  n°MCCB0928 98 8C  du  1er
décemb r e  2009  (annexe  3),  c’est- à-dire  qui  ne  nécessiten t  pas  l’interven t ion  d’un  maît re
d’œuvre  et  sont  dispensé s  d’autorisa t ion.

Compte- tenu  des  dépense s  prévisionnelles  pour  les  prochains  exercices ,  la  cont ribu tion
financière  annuelle  de  la  Ville  de  Paris  est  estimée  à  environ  100K€  par  an.

Compte  tenu  de  ces  élémen t s ,  il vous  est  proposé  de  valider  le  principe  de  la  convention  de
groupem en t  de  comman d es  et  de  m’autorise r  à  signer  ladite  convention  avec  la  Régie
immobilière  de  la  Ville  de  Paris  (RIVP)  pour  la  gestion  et  l’entre tien  des  espace s  et
équipeme n t s  commun s  de  l’ensemble  immobilier  «  Rennes  – Raspail  ».

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



202 4  DLH  145  110  rue  de  Rennes  (6 ème )  – Signa tu r e  d’une  convention  de  groupem e n t  de
comman d e s  avec  la  RIVP  pour  la  gestion  et  l’entre tien  des  espaces  et  équipeme n t s
communs  de  l’ensemble  immobilier  «  Rennes- Raspail  »  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales,  notamm e n t  les  articles  L.2122- 22  et
L.2511- 1  et  suivants;

Vu le  Code  de  la  command e  publique,  notamm e n t  les  articles  L.2113- 6  à  L.2113- 8  ;
Vu le  projet  de  délibé ra t ion  en  date  du                                                   par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’autorise r  la  signa tu r e  d’une  nouvelle  convention  de  groupem en t  de
comman d e s  avec  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  …………………………….

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5 ème  commission,

Délibère  :

Article  1  : 
Est  approuvé  le  principe  d’adhésion  au  groupem en t  de  command es  pour  la  gestion  et
l’entre tien  des  espaces  et  équipeme n t s  communs  de  l’ensemble  immobilier  «  Rennes-
Raspail  »

Article  2  : 
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  consti tu tive  dudit
groupem en t  avec  la  Régie  immobilière  de  la  Ville  de  Paris  (RIVP),  Société  anonyme  au
capital  de  33.784.400,00€,  dont  le  siège  social  est  situé  11- 13  avenue  de  la  Porte  d’Italie  à
Paris  (75013),  identifiée  sous  le  numéro  SIREN  552  032  708,  et  immat riculée  au  regis t re
du  commerce  et  des  sociétés  sous  le  numéro  552  032  708  R.C.S.  Paris , selon  les  conditions
essen tielles  figuran t  au  projet  de  convention  annexé  au  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Article  3  : 
La  dépens e  correspon d a n t e  sera  inscri te  sur  le  budge t  municipal  pour  les  exercices  2024
et  suivants .
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